










































EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS SOLESMOIS 

Séance du 9 février 2021 à 19h 

Salle des fêtes Gérard Carlier de Solesmes 
Convocation du 3 février 2021   

Membres en exercice : 36 

Présidence : Monsieur Paul SAGNIEZ 

Titulaires présents (30) : Mme Maryse BALEMBOIS-LESAGE, M. Christophe BISIAUX, M. Serge BLICQ, M. Jean-Marc BOUCLY, M. Yvan 
BRUNIAU, M. Jacky CALZADA, Mme Cathy CARPENTIER, M. Denis DELSART, M. Michel DHANEUS, Mme Odile DUWEZ, M. Didier 
ESCARTIN, M. Jean FAURE, M. Georges FLAMENGT, M. Gilbert GERNET, Mme Joselyne GILLERON, M. Bertrand GRESSIEZ, M. 
Stéphane HOOGE, M. Fernand KIK, M. Jean-Marc LEMEITER, Mme Véronique LERIQUE, Mme Hélène LEVREZ-THERON, Mme Sylviane 
MAROUZE, Mme Caroline MESSIEN, M. Frédéric PONTOIS, Mme Laurence PRALAT, M. Gilles QUARRE, M. Paul SAGNIEZ, M. Roland 
SALENGRO, M. Denis SEMAILLE, M. Olivier THUILLIEZ. 

Titulaires absents ayant donnés pouvoir (3) : Mme Jocelyne LANZOTTI donne pouvoir à M. Georges FLAMENGT, M. David LEDIEU 
donne pouvoir à Mme Caroline MESSIEN, Mme Anne-Marie MARTY donne pouvoir à M. Paul SAGNIEZ 

Titulaires absents excusés (3) : M. Grégory GODFROY, M. Marc GUILLEZ, Mme Michèle ROCQUET 

A été nommé secrétaire de séance : Mme Hélène LEVREZ-THERON 

 

 

DELIBERATION 2021.14 portant sur le projet de création d’une épicerie solidaire itinérante sur le 
territoire du Pays Solesmois  

La Communauté de Communes, en partenariat avec le CCAS de Solesmes et les associations caritatives, organise 
la distribution d’aides alimentaires sur son territoire pour les familles les plus vulnérables. Ces aides s’inscrivent 
dans une tradition de solidarité et permettent à leurs bénéficiaires de faire face à un accident de la vie, une dette, 
et plus généralement, de répondre provisoirement aux besoins élémentaires de l’existence. 

Face à la crise du Covid-19, le nombre de personnes aidées augmente et les ménages rencontrés ont de plus en 
plus de problèmes de fond liés au surendettement, à l’absence de qualification professionnelle et d’emploi, à la 
séparation ou au divorce… 
Les acteurs sociaux et partenaires locaux s’entendent tous sur la nécessité de faire évoluer le système de 
distribution actuel vers une autre forme d’intervention sociale afin de permettre l’insertion des personnes en 
difficulté.  
Pour répondre aux problèmes de mobilité des usagers, il est proposé de créer une épicerie solidaire itinérante sur 
le territoire du Pays Solesmois. 
Cet outil permettra à des personnes rencontrant des difficultés financières, de se nourrir correctement, en achetant 
librement et à prix réduit, des produits alimentaires de qualité (alimentaires, hygiène et entretien) 
L’épicerie solidaire itinérante permettra une réinsertion durable. En effet, l’aide alimentaire apportée sera un moyen 
d’aborder d’autres questions liées à la santé, l’éducation, le logement, la culture, l’emploi et à la gestion du 
quotidien.  
Dans le cadre de l’appel à projets « mobilité innovante en milieu rural », la CCPS sollicite le conseil Départemental 
du Nord à hauteur de 41 631 €. De plus, une subvention sera sollicitée au titre des fonds européens Leader à 
hauteur de 28 308€. 

Budget prévisionnel de l’opération 

CHARGES Montant en euros PRODUITS Montant en euros 

60 – Achat véhicule 99 914 74 – Conseil Départemental 41 631 

  74 – CCPS 29 975 

  74 – LEADER  28 308 

    

Total des Charges 99 914 Total des produits 99 914 

 

 
 



Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré décide :  

• D’approuver le projet de création d’une épicerie solidaire à l’unanimité 

• D’approuver le projet d’acquisition du véhicule solidaire par la répartition des voix suivantes :
  

5 refus de participer  
1 vote « contre »  
1 abstention  
26 votes « pour » 
 

• D’approuver le plan de financement d’acquisition du véhicule par la répartition des voix suivantes : 
3 refus de participer  
1 vote « contre »  
29 votes « pour » 

 

• D’autoriser le Président à signer tout document relatif à ce sujet par la répartition des voix 
suivantes : 

1 refus de participer  
2 votes « contre »  
30 votes « pour » 

 

Certifié exécutoire par Nous, Président de la Communauté   
de Communes du Pays Solesmois 
Compte tenu de la transmission en Sous-préfecture 
  
et de la publication le 18/02/2021    

Le Président, 

Paul SAGNIEZ 

 

 






















































